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Question écrite n° 86524

Texte de la question

Mme Laure de La Raudière souhaite interroger Mme la ministre de la santé et des sports sur les problématiques
relatives à la dyspraxie. La dyspraxie est un trouble de l'automatisation et de la programmation des gestes
provoquant une situation de handicap tant dans la vie quotidienne qu'à l'école. Cette maladie touche 5 à 7 %
des enfants de 6 à 11 ans et pose plusieurs difficultés quant à sa prise en charge, notamment lorsque les
troubles sont importants (environ 2 % des enfants scolarisés). Elle souhaiterait savoir si le Gouvernement
envisage une augmentation de nombre d'auxiliaires de vie scolaire, ce qui permettrait aux enfants qui subissent
de graves troubles dyspraxiques, de suivre une scolarité normale.

Texte de la réponse

Les élèves porteurs d'un trouble grave des apprentissages peuvent bénéficier des dispositions prévues par la loi
n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, pour la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées. Les mesures relatives à l'aménagement de leur parcours scolaire ainsi qu'à
l'accompagnement de leur scolarité (par exemple, les rééducations intensives), sont organisées dans le cadre
du projet personnalisé de scolarisation (PPS). Dans leur grande majorité, les élèves présentant un trouble des
apprentissages peuvent poursuivre une scolarité dans un cursus ordinaire avec la mise en oeuvre
d'aménagements pertinents, sans l'accompagnement d'un auxiliaire de vie scolaire individuel (AVS-i). De plus, si
les besoins de l'élève le justifient, il peut bénéficier, sur décision de la commission des droits et de l'autonomie
des personnes handicapées (CDAPH) au sein de la maison départementale des personnes handicapées
(MDPH), de l'attribution d'un matériel pédagogique adapté (ordinateur, etc.). Pour de très rares situations (enfant
présentant un trouble des apprentissages avec des troubles associés, par exemple), la CDAPH peut, en tant
que de besoin, décider d'attribuer un temps d'accompagnement par AVSi. La mise en oeuvre de la loi n° 2005-
102 par le ministère de l'éducation nationale a produit des effets considérables : ce sont aujourd'hui plus de 195
000 élèves qui sont scolarisés en milieu ordinaire à la rentrée 2010, soit environ 40 % de plus qu'à la rentrée
2005. Au plan national, les prescriptions des commissions des droits et de l'autonomie des personnes
handicapées des Maisons départementales des personnes handicapées, pour un accompagnement individuel
des élèves, en heures ou en équivalent temps plein ont augmenté de 25 % entre le 30 juin 2009 et le 30 juin
2010. Pendant la même période, les dotations mobilisées pour exercer cette mission, aussi bien assistants
d'éducation que personnels bénéficiant d'un contrat aidé, ont connu un niveau de progression comparable. Au
30 juin 2010, 21 800 ETP accompagnaient 56 630 élèves. Dès la rentrée scolaire 2009, conformément aux
dispositions du décret n° 2009-993 du 20 août 2009 et de la circulaire n° 2009-135 du 5 octobre 2009 pris en
application de l'article 44 de la loi n° 2009 du 3 août 2009, le ministère de l'éducation nationale a par ailleurs
signé une convention avec quatre fédérations d'associations pour leur permettre de recruter les auxiliaires de vie
scolaire (AVS) en fin de contrat et sans possibilité de renouvellement, de façon à assurer la continuité de
l'accompagnement nécessaire à certains élèves en fonction de la nature particulière de leur handicap. À la
lumière du bilan de l'année scolaire 2009-2010, et afin de garantir, quand elle est nécessaire à l'enfant, la
continuité de l'accompagnement à l'école et au domicile, tout en offrant de nouvelles perspectives de carrière
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aux AVS, le Gouvernement a décidé de reconduire et d'améliorer ce dispositif permettant le recrutement d'AVS
par des associations de personnes handicapées ou engagées en faveur des publics à besoins particuliers, avec
des conditions financières renforcées : hausse des prises en compte par la subvention ministérielle des
cotisations sociales, participation aux frais de gestion et de formation. Ce nouveau dispositif est mis en oeuvre
depuis la rentrée scolaire 2010 en application du décret n° 2010-937 du 24 août 2010 publié au Journal officiel
du 25 août 2010 et de la circulaire n° 2010-139 du 31 août 2010. Une première convention-cadre a été signée, à
cette fin, le 1er juin 2010 par le ministre de l'éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, en présence
de la secrétaire d'État en charge de la famille et de la solidarité, avec la Ligue de l'enseignement, la Fédération
générale des pupilles de l'enseignement public (FG PEP), la Fédération nationale d'associations au service des
élèves présentant une situation de handicap (FNASEPH), et Autisme France. Elle a par la suite été signée par
l'Union nationale des associations de parents de personnes handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI).
Une seconde convention-cadre signée le 9 juin 2010 avec l'Union nationale de l'aide, des soins et des services
aux domiciles (UNA), l'Union des associations ADMR (UNADMR), la Fédération nationale des associations de
l'aide familiale populaire (FNAAFP) et Adessa à domicile Fédération nationale (ADESSA) permet d'étendre le
recrutement des AVS à des associations de service d'aide et d'accompagnement à domicile qui interviennent
déjà à la maison, de façon à mettre en place une offre de service transversale à tous les lieux de vie, notamment
le domicile et l'école. Cette coopération entre les associations, le ministère de l'éducation nationale et le
secrétariat d'État chargé de la famille et de la solidarité constitue une étape importante dans l'effort en faveur de
la scolarisation des enfants handicapés pour lesquels la Commission des droits et de l'autonomie des personnes
handicapées (CDAPH) a notifié un accompagnement. Les élèves présentant un trouble des apprentissages sont
divers. Par conséquent, les aménagements pédagogiques décidés relèvent d'une évaluation précise des
besoins de chacun, qui peut faire l'objet d'un PPS. Ainsi, la valorisation de l'oral, la transmission des copies des
cours, la mise à disposition d'un ordinateur, sont des aménagements qui avec d'autres (temps supplémentaire,
oralisation des consignes...), répondent à une analyse approfondie du fonctionnement cognitif particulier de
chacun de ces élèves.
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